
ACCUEIL DE LOISIRS

DU 29/12 AU 02/01/2026

INSCRIPTIONS DU 
01/12 AU 12/12/2026
SUR L'ESPACE CITOYEN

FIN D’ANNEE 2025

SERVICE JEUNESSE ET VIE SCOLAIRE
03.20.14.59.20

infos.jeunesse@wervicq-sud.com



L'accueil  de lois irs
maternel se déroule à :

 Site des Glycines

L'entrée se fera par la
gr i l le al lée des Glycines.

I l  accueil le les enfants
scolarisés  de 2 à 5 ans.

Les Maternels

LES DIFFÉRENTS ACCUEILS
Les accueils de loisirs sont organisés du 29 Décembre au 02 Janvier 2026 . 

Inscription hebdomadaire en journée complète ou en demi-journée (après-midi).

Le détail des activités sera présenté dans les plaquettes disponibles sur la page Facebook du
service jeunesse, le site de la ville, en comptabilité ou à l'accueil du service jeunesse.

Péri-act iv i té :  7h45-8h45
Journée:9h00- 17h30

Après midi :  13h30-17h30
Péri-act iv i té :  17h30-18h30

 L' inscription est obligatoire!

Les horaires de fonctionnement

L'accueil  de lois irs
pr imaire se déroule à :  

Site des Glycines

L'entrée se fera par la
gr i l le al lée des Glycines

I l  accueil le les enfants
de 6 à 11 ans.

Les Primaires 

Les garderies seront mutualisées sur le site des Glycines



 Modalités d' inscription :

Inscr ipt ion hebdomadaire obl igatoire,  soit  en demi-journée,  soit  en
journée.
Pour les inscr ipt ions à la journée le repas est  obl igatoire sauf les
vendredis où un pique-nique devra être fourni .
Pour les inscr ipt ions à la 1/2 journée,  une journée complète les
vendredis vous sera facturée.  Ces jours-là un pique-nique devra être
fourni .
Une fois la pér iode d’ inscr ipt ion écoulée une majorat ion de 5% sera
appl iquée au tar i f  de base.  
En cas d’ inscr ipt ion lors des premiers jours du centre,  une pénal i té de
10% sera appl iquée au tar i f  de base ainsi  qu’un forfait  de 1 .00 € par
repas dès le jour de retard ainsi  que sur les 4 repas suivants .
Annulat ion possible jusqu’à 8 jours avant le début des centres.
Attent ion :  après le 12 Décembre,  le Service jeunesse et Vie Scolaire ne
pourra garant ir  de places disponibles.

Modalités de facturations :

L'Accueil  de lois irs  de f in d’année sera facturé début Févr ier .  Les
administrés en prélèvement automatique seront prélevés le 16 Janvier .

.
Les administrés qui  ne sont pas en prélèvement automatique devront
régler leurs factures dans un délai  de 7 jours,  suivant la date d’émission,
par carte bancaire sur l ’espace citoyen,  ou au service inscr ipt ion
périscolaires et  extrascolaires aux horaires d’ouvertures suivantes :

                Lundi  de 14h00 à 17h00
                Mercredi  de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
                Vendredi  de 8h30 à 12h00

Passé ce délai ,  un t i t re de recette sera émis .  I l  sera à régler à la Trésorer ie
d'Armentières.  Celle-ci  peut ajouter des frais  de recouvrement .  

Attent ion :  Inscr ipt ion dématér ial isée obl igatoire sur l ’espace citoyen.  Si
vous n’avez pas encore créé votre espace citoyen,  merci  de contacter par
mail  le service inscr ipt ion pér iscolaire et  extrascolaire à l ’adresse suivante :
contact@wervicq-sud.com 

Obligations:

Chaque enfant doit  être couvert  par une assurance en responsabil i té
civ i le .  
Le dossier unique d' inscr ipt ion 2025-2026 doit  être complet .  
Pour les sort ies en Belgique,  une carte d' ident i té est  obl igatoire et  vous
devez compléter et  s igner l 'autor isat ion de sort ie de terr i toire (CERFA
15646*O1) .

MODALITES D'INSCRIPTION
Inscriptions  sur l'espace citoyen à partir du 01 DECEMBRE

 Clôture des inscriptions le 12 DECEMBRE. 
Après cette date, le service jeunesse ne pourra garantir de places

disponibles.

mailto:contact@wervicq-sud.com


Pour les enfants inscr i ts  en journée aux accueils   de lois irs ,  les repas sont
en sus.
Pour les paiements effectués en dehors de la pér iode de paiement,  un
forfait  de 1  € par repas sera ajouté au tar i f  de base.
Le pér i-act iv i té est  ouvert  de 7h45 à 8h45 et de 17h30 à 18h30.  Par souci
d'organisat ion,  l ' inscr ipt ion est  obl igatoire .  Chaque demi heure entamée
est due.  En cas de dépassement d'horaire,  après 18h30,  un forfait  de 4 .50€
sera appl iqué.

LES TARIFS
Les accueils de loisirs


